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Les membres de la 
communauté de communes 

vous présentent leurs 
meilleurs voeux 

pour l’année 

2009

Après les élections municipales, le renouvellement du Conseil de Communauté a 
été un autre moment fort de la vie publique locale. C'est le point de départ d'une nouvelle 
équipe qui s'engage à agir pour l'amélioration de notre cadre de vie, cette  équipe vous est 
présentée dans ce premier bulletin ainsi que les diverses commissions qui animent notre 
Communauté.

Je souhaite que la Communauté de Communes de la Petite Montagne (CCPM) ne 
soit pas perçue comme une technostructure supplémentaire. C'est pour cela, qu'avec 
l'aide des élus et du personnel nous continuerons de l'impulser, de la dynamiser, de 
l'enthousiasmer.

Nous sommes tous attachés (ées) aux valeurs de la démocratie, valeurs qui se 
vivent d'abord au sein de la Commune. Là les hommes se connaissent, là s'exerce 
l'autocontrôle au quotidien. Cette communauté humaine de proximité doit rester le premier 
échelon car c'est là que se crée le lien social.

Cette communauté de communes trouve son fondement au sein d'un territoire. 
Pour définir le projet, il faut relier les hommes et leurs activités, mais aussi les élus et les 
milieux socio-professionnels. Pour élaborer un projet de territoire, il faut se doter des 
moyens indispensables. Pour mettre en œuvre le projet, il faut s'appuyer sur les 
communes.

Je tiens à remercier les membres du conseil pour la confiance qu'ils m'ont 
accordée en m'élisant Président de la Communauté de Communes de la Petite Montagne. 
Je m'engage à favoriser les liens de complémentarités entre la communauté et les 
communes afin de servir toujours plus efficacement les intérêts de notre territoire et 
apporter à nos habitants le plaisir de bien vivre dans le milieu rural qui est le nôtre. 
Mes remerciements vont aux membres de la commission communication qui ont œuvré 
pour ce premier bulletin communautaire et qui préparent déjà notre site internet pour le 
premier semestre 2009, je n'oublie pas les membres des autres commissions qui suivent 
les chantiers de travaux de l'école maternelle à Cormicy, de la cantine, des stations 
d'épurations des 4 villages, des réseaux d'eaux usées et pluviales…

Pour terminer, au nom de toute l'équipe communautaire, je souhaite à toutes et à 
tous d'excellentes fêtes de fin d'année et vous adresse mes meilleurs vœux pour 2009. Directeur de la publication

Guy Lecomte
Conception / Création / Rédaction

Communauté de communes de 
la petite montagne

Imprimerie
GIC - 51520 St Martin sur le pré
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la nouvelle equipe

Cormicy

Pouillon

Franck LAUDY Sylviane LECLERE

Suppléants :
Chantal LANTENOIS
Laurent KRIF
Jean-Christophe WOLFF

Madeleine
LE DROGO

Alain
SPANNEUT

Suppléants :
Virginie CLOUET
Marie-Claude MENOTTI
Sylvain HERCHUELZ

Monique
ROUSSEL

Philippe
PEREIRA DE OLIVEIRA

Suppléants :
Eric MILET
Lionel DAUTREMONT
Jean-Louis VERPILLIER

Jeanne
BOULARD

Jean-Claude
DEPAIX

Suppléants :
Chantal BUTELLE
Marie-France CHAMPION
Jocelyne PIGOT

Guy LECOMTE

Président
Maire de Cauroy-lès-Hermonville

Dominique DECAUDIN
1er Vice-Président
Maire de Cormicy

Alain SIMON
2ème Vice-Président

Maire de Pouillon

Eric MALTOT
3ème Vice-Président

Maire de Villers-Franqueux

Hermonville
Cauroy lès

Villers
Franqueux
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Le FONCTIONNEMENT
La Communauté de communes de la petite montagne, établissement public de coopération
inter-communale (EPCI), fut créée par arrêté préfectoral le 6 décembre 1994.
A ce jour la communauté de communes regroupe 4 communes (Cauroy-lès-Hermonville,
Cormicy, Pouillon, Villers Franqueux) soit 2600 habitants.

Les  principales compétences 
de la communauté sont :

*Scolaire : écoles, cantines, garderies, 
  bibliothèques, Collège du Mont d’Hor,
*Assainissement: eaux usées et pluviales,
 Service Public d’Assainissement non Collectif 
 (SPANC), 
*Déchets ménagers, 
*Chemins et Sentiers de randonnées, 
*Zone d’activités supérieure à 2 hectares.

Personnel Assainissement Scolaire Aménagement Appel d'offres Communication Bâtiments

Président Mme LE DROGO Mme LECLERE M. LECOMTE M. SIMON M. LECOMTE M. MALTOT M. LECOMTE

Vice-Président M. DECAUDIN M. DEPAIX M. LAUDY M. MALTOT M. LAUDY M. DECAUDIN

Membres M. PEREIRA Mme ROUSSEL Mme LANTENOIS M. LAUDY Mme LECLERE (tit.) Mme LECLERE M. MALTOT

M. VERPILLIER M. DAUTREMONT Mme CLOUET M. WOLFF M. PEREIRA (tit.)Mme MENOTTI M. SPANNEUT

Mme LANTENOIS M. KRIF Mme MENOTTI Mme ROUSSEL M. MALTOT (tit.) M. DAUTREMONT M. DEPAIX

M. MALTOT Mme PIGOT M. VERPILLIER M. HERCHUELZ M. SIMON (sup.) M. VERPILLIER Mme LECLERE

Mme BOULARD M. HERCHUELZ Mme BOULARD Mme BOULARD M. SPANNEUT  (sup.) Mme BOULARD M. SIMON

Mme BUTELLE M. SPANNEUT M. MILET M. DEPAIX M. DEPAIX  (sup.) Mme CHAMPION M. MILET

Les Commissions

La Communauté de communes compte 24 élus communautaires qui se répartissent dans
dfférentes commissions :

Le travail des élus s’organise de la manière suivante :

Le bureauLes commissions Le conseil

Les 7 commissions 
instruisent les 
dossiers et font des 
propositions dans 
leurs domaines de 
compétence.

Le bureau est composé du 
Président G. LECOMTE et 
de trois membres : 
Messieurs DECAUDIN, 
MALTOT et SIMON. Il est 
chargé d’étudier les 
dossiers et propose les 
délibérations.

Le conseil adopte ou non 
les délibérations par vote.

Oui :  la délibération est 
adoptée, le projet peut être 
engagé.

Non :  le projet est 
abandonné ou renvoyé en 
commission pour réexamen
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Classe des grands

Classe des moyens-grands

Classe des petits-moyens

Classe des petits

Préau

Préau

Salle de
motricité

Salle de
repos

Salle de
repas

Garderie

Le POLE MATERNEL

Le 29 juin 2005, la communauté de communes lancait le projet de construction d’une 
nouvelle école  maternelle et d’une cantine. Le 9 mars 2009, après 4 ans d’études et de 
travaux, les 95 enfants vont pouvoir intégrer les locaux. Cette école est composée de 4 
classes d’une surface moyenne de 65m2, d’une salle de repos pour les petits de 59m2 et 
d’une salle de motricité de 133m2.
Dès la rentrée de mars 2009, les enfants de maternelle et des écoles élémentaires de 
Cauroy-lès-Hermonville et de Cormicy, vont pouvoir intégrer la nouvelle cantine scolaire. 
Cette cantine fonctionnera sur le mode du Self-service. Entre la salle de restauration et la 
salle d’activités / garderie, c’est plus de 140m2 qui vont être mis à leur disposition. 

21300m
La surface totale 
du bâtiment.

21860m
de doublage, 
enduis platre et 
cloisons.

25000m
La parcelle de 
terrain recevant la 
construction.

6Km
La longueur de 
tuyauterie pour le 
plancher 
chauffant.

198tonnes
Le poids de la 
terre nécessaire 
pour aménager la 
toiture végétalisée



Le POLE MATERNEL

Financement du projet :

La communauté investit pour l’avenir de nos enfants

Face à la problématique du changement climatique et au regard du caractère 
pédagogique du bâtiment, la communauté de communes s’est orientée vers une 
solution de chauffage renouvelable et propre : le bois.

En effet le bois permet la valorisation d’une ressource locale contribuant à une plus 
grande indépendance énergétique et participant au développement du territoire 
(économie de près de 6 tonnes équivalent pétrole annuellement).

Le pôle maternel sera donc équipé d’une chaudière haut de gamme et d’une 
puissance de 85KW, compatible pour une utilisation avec du bois déchiqueté mais 
également avec du granulé de bois.

Cette chaudière vient donc compléter les autres équipements (toiture végétalisée pour 
une meilleure isolation, système de récupération de l’eau de pluie) favorisant les 
économies d’énergie.

Investissement :
Lot chauffage : 70 506 €
Génie civil : 21 550 €
Maitrise d’oeuvre : 7 631 €

Total : 99 688 €

Plan de financement :
Région / ADEME : 37 703 €
Autofinancement : 61 984 €

A l’occasion de la construction de l’école 
maternelle, la ville de Cormicy a décidé de créer 
une voie nouvelle pour permettre l’accès au 
restaurant scolaire et le stationnement du 
personnel. 

De plus, une réorganisation complète des abords 
de l’école a été décidée. Réorganisation qui se 
traduit par une réfection complète de la voirie, 
le passage en sens unique d’une partie de la 
rue des remparts du nord permettant une 
circulation sécurisée pour les piétons et la 
création de nombreuses places de 
parking en plus du stationnement
circulaire devant l’école initialement
prévu par la communauté de communes. 

Investissement : 285 000 €.

Aménagement des 
abords du pôle :

Coùt total du projet : 
2 100 000 €

Pole 
Maternelle

Restauration scolairePôle 
Maternel
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Alain Motto, l’architecte du projet, et
le Président Guy Lecomte en réunion de chantier
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L'assainissement désigne les moyens de collecte, de transport et de traitement d'épuration 
des eaux usées et des eaux pluviales de nos communes. Il est collectif (station d 'épuration) 
ou individuel. Chacune de nos quatre communes a sa station d'épuration dont l'exploitation 
par affermage est confiée à la SAUR. La réglementation concernant l'assainissement est stricte 
et évolutive. Chaque station est auto-contrôlée et subit des contrôles inopinés de la police de l’eau.

La station d'épuration a été mise en service 
progressivement, à partir de 1999. Le premier 
curage devrait intervenir en 2009.

Hermonville
Cauroy lès

Pouillon
La station fonctionne depuis 1993. Le premier 
curage du bassin d'eaux pluviales va être 
effectué prochainement. La commission appel 
d'offres a fait le choix de l'entreprise.

Villers
Franqueux

Mise en service en 2001, la station donne 
satisfaction. Un système de télésurveillance 
a été mis en place cette année ; il se déclenche 
en cas de défaut de fonctionnement de pompe.

Cormicy
Dans le cadre des programmes de mise aux normes des équipements, 
une nouvelle station a été construite en 2003, en remplacement de 
l'unité existante. La filière boue n'a jamais fonctionné correctement 
malgré des interventions de l'entreprise en vue d'une réception des 
travaux.
La communauté de communes a sollicité le 14 septembre 2006 son 
assureur au titre du contrat protection juridique. Une réunion d'expertise 
contradictoire a eu lieu le 26 février 2007 puis, le tribunal administratif a
été saisi le 1er août 2007.
Par ordonnance du 26 septembre 2007, Monsieur le Président de la 
2ème chambre du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a 
nommé un expert dans cette affaire. Le pré-rapport de l'expert a été établi
le 23 avril 2008 et le rapport final le 4 août 2008. Deux malfaçons ont été 
constatées et la responsabilité de deux entreprises clairement définies.

Nous sommes dans l'attente de la décision de ces entreprises ; si aucun 
accord n'est possible, le tribunal administratif sera de nouveau saisi.

Un épandage des boues a été réalisé cet été

SPANC
Dans le cadre des directives européennes relatives à la protection 
de l'environnement, la loi sur l’eau a rendu obligatoire la mise en place 
d’un service public d’assainissement non collectif (SPANC) avant le 
1er janvier 2006 si des constructions existantes (ou futures) ne 
bénéficient pas d'un système d'assainissement collectif (tout à 
l'égout).

La communauté de communes de la petite montagne, compétente en 
matière d'assainissement, a fait établir pour chaque commune, une 
carte de zonage qui définit les zones desservies par l'assainissement 
collectif et  celles qui ne le sont pas.

Tout renseignement ou demande relative à l'assainissement non 
collectif peut être obtenue en mairie ou auprès des services de la 
communauté de communes de la petite montagne à Cormicy.

l’ASSAINISSEMENT

Service Public d’Assainissement 
Non Collectif

Assainissement SPANC
Nombre de 
branchements

Nombre 
d'habitations

Cauroy lès Hermonville 186 4
Cormicy 532 10
Pouillon 177 0

Villers-Franqueux 117 4

Total 1012 18
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le BUDGET

Les écoles
Budget sur 5 ans
montant : 3 073 212 €

Eaux pluviales
Budget sur 5 ans
montant : 132 709 €

Investissements communautaires de 2004 à 2008
Budget M14 (Budget général)

Budget communautaire 2008
Recettes de fonctionnement

Budget communautaire 2008
Dépenses de fonctionnement

Détails des recettes

Produits et services :
- Cantine
- Etude surveillée
- Garderie

Dotations et participations :
-Dotation globale d’équipement

Impôts et taxes :
- Taxe d’habitation
- Taxe foncière
- Taxe professionnelle
- Taxe sur les ordures ménagères

Détails des dépenses 

Autres charges :
- SYCODEC
- SIEPRUR / SIABAVE
- Syndicat scolaire du mont d’hor
- Transport scolaire / Cantine
- Indemnités des élus

Charges à caractère général :
- Achat des repas de la cantine
- Chauffage / Electricité
- Entretien des bâtiments
- Location préfabriqué salle de motricité mat.
- Fleurissement

Charges de personnel :
- Salaire des 13 agents
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Secrétariat de la communauté:
Mme Angélique LECAS
Adjoint Administratif Principal.
Mme Birgit BACHELLEZ
Adjoint Administratif.

Place d'Armes
51220 CORMICY
Téléphone: 03.26.61.34.72
Télécopie: 03.26.61.34.38
cc.petite-montagne@wanadoo.fr

Ouverture du secrétariat :
Lundi de 8h à 12h et de 12h45 à 18h.
Mardi de 8h à 12h et de 12h45 à 18h.
Mercredi de 8h à 12h et de 13h30 à 15h.
Jeudi de 8h à 12h et de 12h45 à 18h.
Vendredi de 8h à 12h et de 12h45 à 16h45.

Pour nous contacter :

Ecole élémentaire de Cauroy-lès-Hermonville:
Le bâtiment a été restructuré en 2005 
et compte trois classes  et une bibliothèque.
La Directrice, Mme DUPONT: 03.26.61.57.10
Ecole élémentaire de Cormicy:
Le bâtiment a été restructuré en 2006 
et compte quatre classes et une salle informatique.
La Directrice, Mme RUFFIN : 03.26.61.32.95
Ecole maternelle de Cormicy:
Le nouveau pôle maternel  est en cours  de 
construction. Ouverture prévue : mars 2009.
La Directrice, Mme CAS: 03.26.61.32.09
Ecole maternelle de Villers-Franqueux:
L’école est en classe unique.
La Directrice, Mme LEGROS: 03.26.61.54.34

Les enfants d’âge élémentaire des communes 
de Pouillon et de Villers-Franqueux fréquentent le 
groupe scolaire d'Hermonville par le biais 
d'une convention.

Les écoles
de la communauté

Mairie de Cauroy-lès-Hermonville au 03.26.61.52.51  
ouverte les mardis et vendredis de 17h à 19h.
Mairie de Cormicy au 03.26.61.30.30 
ouverte tous les jours de 11h à 12h 
et les mardis et vendredis de 16h30 à 18h45.
Mairie de Pouillon au 03.26.03.16.38 
ouverte les lundis de 13h30 à 14h30 
et les jeudis de 18h à 19h.
Mairie de Villers-Franqueux  au 03.26.61.51.61 
ouverte les lundis et mercredis de 17h30 à 19h
et les jeudis de 11h à 12h.

les INFOS PRATIQUES
                   La gestion des déchets a été transférée au 
              SYCODEC de la Plaine et Montagne Rémoise, 
             la communauté règle la participation financière en 
                          fonction du nombre d’habitants.

Pour avoir les conteneurs de tri sélectif ou pour changer 
la contenance de votre conteneur :
    Contacter le secrétariat de la communauté.
Pour obtenir votre carte d’accès aux déchetteries du SYCODEC :
    Contacter votre mairie.

La gestion des déchets

Les inscriptions se font au trimestre avec des 
jours de fréquentation réguliers. Le paiement 
est échelonné en trois fois pour chaque trimestre.
Téléphones en cas de besoin :
Cantine de Cormicy : 03.26.07.47.72
Cantine de Villers-Franqueux : 03.26.46.12.75
Renseignements et inscriptions auprès du 
secrétariat de la communauté.

Les inscriptions se font au trimestre avec des jours de fréquentation 
réguliers.
Le paiement se fait en une fois au début de chaque trimestre.
La garderie de Cormicy a lieu à l’école maternelle de Cormicy 
de 7h30 à l'entrée à l'école et le soir de la sortie de l'école jusque 18h00.
La garderie de Pouillon a lieu dans l’ancienne école (jouxtant la mairie) 
de 7h15 au passage du bus et le soir à l'arrivée du bus jusque 18h30.

Concernant la gestion des transports scolaires 
(maternelle, primaire et collège), nous vous invitons 
en cas de problème à contacter le syndicat scolaire 
du collège du Mont d’Hor au 03.26.03.15.66 ou au 
03 26 03 11 11 .

Pour le transport des lycéens, veuillez 
contacter le 03.26.61.56.50

La gestion de l’assainissement eaux usées et eaux 
pluviales a été affermée à la société SAUR France 
sur les quatre communes. Téléphone : 08.25.82.54.03

Restaurant scolaire

Garderie et
études surveillées

Jours de rattrapage du ramassage des poubelles jaunes pendant les fêtes :
 -rattrapage le samedi 27 décembre 2008 pour le jeudi 25 décembre
 -rattrapage le samedi 03 janvier 2009 pour le jeudi 1er janvier 2009
Dans ces 2 cas sortir les bacs le vendredi soir.
  


